
Le long du chemin… Pour nous réapproprier        
              nos chemins et sentiers 

• Création du réseau de circuits :
Avec la participation active de l’ASAC  et l’équipe municipale, un 
groupe de travail fut constitué pour  définir, piloter et réaliser le 
projet :
• Fixer les objectifs pour cinq circuits pédestres intra-communaux :
- un circuit faisant le tour de chaque hameau
- un circuit reliant les trois hameaux
- un circuit faisant le grand tour du territoire de la commune
-  Les circuits étant de type promenade familiale dont la longueur 

ira de 5 à 12 km
• Définir et reconnaitre des circuits
• Définir le balisage (formes, couleurs, supports)
• Choisir le support cartographique
• Réaliser le balisage sur le terrain
•  Concevoir les panneaux d’information mis en place sur le 

terrain au départ des trois hameaux (place de l’Eglise, place des 
Carrouges, place des Oiseaux)

•  Intégrer l’ensemble sur le site internet de la Mairie et en faciliter 
la diffusion par le biais du téléchargement des informations 
(inclus traces GPS) avec possibilité de flasher le QR code à partir 

des panneaux d’information.
•  Installer aux endroits choisis les panneaux 

d’information.• Ne reste plus qu’à inaugurer de manière 
officielle ces circuits :
Pour ce faire, d’ores et déjà, nous vous donnons 
rendez-vous le 12 mars 2023 où dans le cadre de la 
journée Randonnée de l’ASAC vous pourrez partir à 
leur découverte…• Un grand merci à tous ceux : bénévoles, 
membres de l’ASAC, l’ASAC en tant qu’association, 
la Société de Chasse, la société STAG et les membres 
de l’équipe municipale qui ont permis la réalisation 
de ce projet.

Se réapproprier nos chemins et sentiers et les mettre à la 
disposition du plus grand nombre, pour le simple plaisir 

de la promenade au milieu de nos bois et de nos champs 
en traversant nos hameaux, tel est le projet porté par la 

Municipalité depuis plusieurs années.

Cet ambitieux projet a connu plusieurs  phases :

• A la reconquête des chemins :
Grâce à une équipe de bénévoles (qui a su se renouveler au fil du temps) animée 
par les membres du Conseil Municipal, furent successivement dégagés (plans 
cadastraux à l’appui quand nécessaire) :
- La sente du facteur
- La liaison entre le chemin Pierru et le chemin des Corneilles
- Le chemin n° 5 entre Marsalin et le chemin de la Grange à St-Germain
pour venir compléter et densifier le réseau existant.

Vert à pied : sentiers de promenades et randonnées





REGLES de 
CIVISME

“ Quand courtoisie rime avec légalité  “

La qualité de VIE dépend de la bonne 
volonté de TOUS : savoir vivre en 
société c’est respecter les autres et 
accepter les inconvénients inhérents à 
cette vie en société.
Ne jamais oublier que notre DROIT 
s’arrête au moment où commence 
celui des autres…
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